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REPUBLIQUE ET COLONISATION

Introduction

Quelques observations préalables…

1. République « française » et colonisation « française » … donc sujet inscrit dans un cadre chronologique et thématique assez précis : la 3ème République pour la conquête et la gestion coloniale, la 4ème et un peu la 3ème pour la décolonisation. Thèmes que l’on retrouve en 1ère pour la colonisation et en terminale pour la décolonisation. Deux vagues séparées par une crête...

2. Chaque colonisation a  eu des caractères spécifiques résultant des fondements culturels des colonisateurs, également de ceux des colonisés eux-mêmes. Néanmoins, il n’est pas interdit de faire des comparaisons et  replacer le phénomène dans un cadre mondial. 

3. Impossible de séparer colonisations et décolonisations, non seulement parce que l’une s’articule sur l’autre dans le temps, mais parce que les deux phénomènes s’imbriquent  étroitement. Et là aussi, il n’est pas interdit de comparer d’autant plus la France dans sa conduite face aux problèmes coloniaux d’après-45 ne pouvait pas ignorer les facteurs internationaux (Guerre froide, ONU, opinions étrangères…).

I. BIBLIOGRAPHIE (TRES) SELECTIVE

De nombreux travaux ont paru depuis quelques années ; une orientation nette s’est dessinée vers une relecture de l’histoire coloniale dans sa complexité géographique et historique. Des polémiques  récentes et des succès de librairie ont montré aussi le réveil de ces questions 

On en retiendra ici que des titres essentiels sur la colonisation et la décolonisation parus depuis trois ans. On y a inclus quelques titres en anglais tant la littérature scientifique en cette langue est devenue incontournable.

Général

Evidemment Le livre noir du colonialisme XVIe - XXIe siècle : de l’extermination à la repentance, ss la direction de Marc FERRO, 1ère édition, Laffont 2003, 2ème  édition, Hachette Littératures, collection Pluriel. Evidemment l’ouvrage le plus connu, le plus vendu et le plus sujet à débats…

 Livre particulièrement ambitieux  et dont le plan reflète déjà les présupposés : 

Une large introduction de Marc Ferro qui brasse le pour et le contre, passe du XVIe à demain et s’efforce d’équilibrer les responsabilités en renvoyant dos à dos les dominants, en particulier Européens et Arabes en Afrique et invoque Hannah Arendt…

1. L’extermination (Caraïbes, Australie, Amérique du Nord) ; 2. La traite et l’esclavage (« Autour de la traite », par Marc Ferro, les Etats-Unis) ; 3. Dominations et résistances, dans le Nouveau Monde, l’Asie et l’Afrique – c’est de loin le plus gros morceau du livre- ; 4. Le sort des femmes (une seule contribution très générale) ; 5. Représentations et discours ; enfin « Epilogue : Qui demande des réparations et pour quels crimes ? »

22 contributeurs, certains ayant donné deux articles. Comme toujours dans ce genre de publications, inégale qualité et inégal intérêt. Certaines contributions sont de la haute synthèse comme celle de Carmen Bernand  sur les « Impérialismes ibériques » avant le XIXème siècle et invite à beaucoup de comparaisons. D’autres relèvent de la vulgarisation ou de l’idéologie.

Deux critiques fondamentales me paraissent pouvoir être émises sur le livre, outre son esprit mode «très « politiquement correct »:

1. son déséquilibre et son caractère de fourre-tout bric-à-brac alternant des articles de fonds, des incises plus ou moins développées ou des textes plus ou moins pertinents ;

2. surtout, l’anachronisme du jugement historique (si tant est que l’historien doive juger) qui consiste à juger des faits passés il y a deux, trois, quatre, cinq siècles avec les critères de la morale occidentale pos-1948…

Culture coloniale, La France conquise par son Empire, Pascal BLANCHARD, Sandrine Lemaire et allii, Autrement, 2003.

 Titre séduisant, contenu extrêmement  inégal. 

1ère partie Imprégnation d’une culture (1871-1914) (« Exhibitions, expositions médiatisations », par Pascal Blanchard – du déjà dit ; « Sciences, savants » - ne tient pas compte des travaux d’Emmanuelle Sibeud, « Littératures » par Alain Ruscio, Spectacles par Sylvie Chalaye…trop général ; « Ecole, pédagogie » par Gilles Manceron déjà dit ).

2ème partie Fixation d’une appartenance (après 1914) : « Mourir » par Eric Deroo … « Rêver : le cinéma colonial » par Olivier Barlet et P. Blanchard – aucune analyse réelle de film ; « Propager : L’agence générale des colonies » par Sandrine Lemaire ; « Civiliser : l’invention de l’indigène » par Nicolas Bancel et Pascal Blanchard ; « Vendre » par C. CCV .

3ème partie. Apogée d’un dessein ( ?) (1925-1931). « le bain colonial..  » ( ?)  par N. Bancel ; « Coloniser, éduquer, guider, un devoir républicain » par F. Vergès (La République française est consubstantiellement colonialiste…) ; « La France impériale exposée en 1931 » par Steve Ungar (vraiment pas original) ; « L’union nationale à Vincennes «  par Pascal Blanchard – idem et faux).

FREMEAUX Jacques, Les empires coloniaux dans le processus de mondialisation, Maisonnneuve et Larose, 2002

Fondamental pour comprendre la situation à la veille de la Seconde Guerre mondiale. 

1er intérêt : son approche comparative. D’abord sur la mesure des Empires (complétant le bon travail de Bouda Etenad, La Possession du monde, Poids et mesures de la colonisation, Complexe, 2000). Ensuite sur les structures politiques, économiques et humaines des colonisations, le fonctionnement social, les phénomènes d’acculturation. le « gouvernement indigènes » et enfin « la montée des périls ».

2ème intérêt : la coupe transversale qui permet de « faire le point à un moment clef, avant la choc décisif de la Seconde Guerre mondiale : « il est tout à fait certain que le conflit a été un facteur déterminant dans l’effondrement d’un ordre mondial européen » 

3ème intérêt de répondre à la question « à quoi cela a-t-il servi ? » ? D‘abord, du point de vue des colonisateurs qui en escomptaient tout de même un surcroît de puissance. En réalité, il n’en fut rien. Ensuite, par les effets de la colonisation sur les colonisés :le plus important fut d’avoir introduit dans les colonies des éléments de modernité « sans avoir préparé les peuples à se gouverner eux-mêmes » et la faute de l’Europe aa été « de confondre un instant avec l’éternité », et, finalement, d’avoir semé les germes des futures contradictions  post-coloniales.

 « Tout empire périra .. ; » oui, mais à quel prix ?

LIAUZU Claude et alii., Colonisation : droit d’inventaire, Paris, A. Colin,  2004  

Comme le titre l’indique, ouvrage qui s’efforce de faire un bilan sur différents thèmes montrant les continuités et les ruptures des colonisations aux post-colonisations dans l’Empire français par une série d’historiens  français.

Ouvrage collectif (sept historien (nes), bien fait (cf. biblio, glossaire, cartes…)

Point de vue franco-français en dépit du titre.

1ère partie : Les hommes, les lieux, les moments. En fait, histoire de la colonisation française remontant à la conquête de l’Algérie et débouchant sur les décolonisations. Utile, mais simple synthèse des travaux antérieurs.

2ème partie : Dossiers et débats, résolument plus problématique.  les sociétés à la veille  de la colonisation (Maghreb,, Afrique subsaharienne, Indochine; bien qu’études de cas, conception trop globalisante de ces espaces géographiques) ; les modes de gouvernement colonial (dominer, contrôler,…), les rapports culturels (science et colonisation, race et colonisation) ; les sociétés coloniales (colons, créoles, mutations) ; les réponses des colonisés…) ; les crises post-seconde guerre mondiale et les sociétés post-coloniales.

Pas de vraie conclusion (ouvrage collectif…). Tout au plus un point de vue résolument républicain de progrès » et une utilisation d’Hannah Arendt très différente de celle de Marc Ferro…

Cf.   Un « travail de mémoire » est indispensable.  « A l’opposé du racisme blanc et du contre-racisme de couleur, c’est rendre aux dreyfusards, à ceux qui ont combattu les crimes de la colonisation et à ceux qui ont cru à sa mission civilisatrice leur part d’universalité. Hannah Arendt avait relevé comme caractéristique de l’impérialisme française le fait qu’il traitait les indigènes « à la fois en frères et en sujets ». Certes pas dans les mêmes proportions. Mais les urgences politiques des années 1950 s'éloignant l'inventaire des ambivalences coloniales est une tâche majeure des historiens. »

Certes, mais sans recours à des catégories morales étrangères au temps de ces ambivalences.

LACOUR GRANDMAISON  Olivier, Coloniser, exterminer,  Fayard 2005, Un livre polémique… dernière phrase : « le ‘siècle des extrêmes’ n’aurait pas été ce qu’il a été sans le « siècle de fer » et de sang imposé par les Européens aux ‘ races inférieures’ d’Afrique et d’ailleurs ».  

Manceron Gilles, Marianne et les colonies, Une introduction à l’histoire de la France, La Découverte, Paris 2003, 318 pages.

Pamphlet  qui fait aussi débat.

p. 295 : « Aux origines du nazisme ?

« En cela il n’est pas illégitime de rapprocher les manifestations les plus aiguës de la violence coloniale de celle que les conquérants nazis ont déployée en Europe,… » ; p. 296 « L’Allemagne, d’ailleurs, ‘privée de colonies’ après 1918, n’a-t-elle pas, d’une certaine façon, reporté sur l’Europe des formes de barbarie qu’elle avait expérimentées outre-mer et que l’on considérait comme autorisées aux colonies ? » ; p. 298 : « Et même de massacres génocidaires : que ce soit sous Napoléon, celui, par noyade, des nègres du Cap haïtien […] ; « sous Louis-Philippe, les massacres en Algérie de tribus réputes rebelles, femmes et enfants compris, dont Bugeaud avait ordonné la destruction par enfumade ; ou, sous la IIIème République, le massacre de populations Hovas de Madagascar 

Weil Patrick, DUFOIX  Stéphane et alii, L’esclavage, la colonisation et après…, PUF, 2005.  Ouvrage collectif  qui paraît tout de même plus sérieux que le précédent.

 1ère partie L’idéologie de la colonisation ; 2ème partie, La gestion des différences ; 3ème partie, L’inertie des hiérarchies ;  4ème partie, L’immigration en provenance des colonies ; 5ème partie : Politique de la mémoire et réparations.

MICHEL Marc, Décolonisations et émergence du tiers monde, Hachette, 2ème édition, 2005.
Quelques titres par grandes zones 

Afrique
CHAFFER Tony, The End of Empire in French West  Africa, France’s successful decolonization,  Oxford, New York, Berg, 2002 (Excellente synthèse en particulier sur le rôle des mouvements de jeunesse et les syndicats).

COOPER Frederick, Africa since 1940, Cambridge (G.B.), Cambridge University Press, 2002 (Sans doute le plus remarquable ouvrage sur l’histoire de l’Afrique contemporaine combinant le chronologique et le thématique ; le chapitre « Development and disappointment » est incontournable). 

Asie

BROCHEUX Pierre et HEMERY  Daniel, Indochine, la colonisation ambiguë, 1858-1954,  2e éd., Paris, La Découverte, 2001 , réédition  2004 (L’ouvrage de base; il fait comprendre combien il est indispensable de comprendre la décolonisation à la lumière de la colonisation).

Afrique du nord 

La guerre d’Algérie au miroir des décolonisations françaises, Société française d’histoire d’outre-mer, 2000 (Résultat d’un colloque en hommage à Charles-Robert Ageron, cette publication impressionnante réunit une quarantaine de communications permettant une approche comparative de la guerre d’Algérie à partir de quatre thèmes : l’Algérie au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, les originalités d’un conflit, les résonances internationales, la construction du récit historique, réédition en 2005). 

FREMEAUX Jacques, La France et l’Algérie en guerre, 1830-1870, 1954-1962, Paris, Economica, 2002 (Synthèse comparative indispensable soulignant la constante priorité donnée à des solutions militaires sans issue).

HARBI Mohammed et STORA Benjamin, La guerre d’Algérie, R. Laffont, 2004 (Ouvrage collectif qui fera date par l’importance et la variété des contributions ainsi que par le renouvellement des points de vue).

PERVILLE Guy, Pour une histoire de la Guerre d’Algérie, Paris, Picard, 2002 (Essentiel pour la compréhension des enjeux historiques de l’écriture de la décolonisation de l’Algérie).

RIVET Daniel, Le Maghreb à l’épreuve de la colonisation, Paris, Hachette 2002 (Ouvrage magistral dont le  dernier chapitre est consacré au « Maghreb au feu de la décolonisation »).

quelques titres  pour élargir la réflexion
Albert MEMMi , Portrait du décolonisé arabo-musulman et de quelques autres, Gallimard, 2004

PETRE-GRENOUILLEAU Olivier, Les traites négrières : Essai d'histoire globale, Gallimard, Bibliothèque des Idées, 2004

PRUDHOMME Claude, Missions chrétiennes et colonisation, XVIème XXème siècle,  Cerf, 2005.

II .  Où en est-on ?

Au moins quatre grandes questions…

1. La colonisation française peut-elle être accusée de pratiques génocidaires ou de conduites ayant eu des effets génocidaires ? 

On pense évidemment à la conquête de l’Algérie. Mais on fera observer que le mot répond à une définition précise : une destruction systématique d’une population avec intention… A aucun moment de la colonisation française, ce ne fut le cas, même si des massacres ont bien eu lieu et peuvent alors pour certains d’entre eux répondre à l’accusation de « crimes contre l’humanité » tel qu’il a été défini à Nuremberg en 1946: 

« assassinat, extermination, réduction en esclavage, déportation et tout autre acte inhumain commis avant ou pendant la guerre, ou bien les persécutions pour des motifs politiques, raciaux ou religieux lorsque ces actes ou persécutions… ont été commis à la suite de tout crime entrant dans la compétence du tribunal, ou en liaison avec ce crime »

Le problème est que cette définition date de 1946 et que si l’on remonte dans le passé, la prise de conscience de « crime contre l’humanité » est récente : le premier dénoncé en tant que  tel est le massacre des Arméniens en 1915. Il est donc difficile d’utiliser des normes juridiques inventées au XXème siècle à usage rétroactif ; en fait, la question est philosophique et touche à l’invention de la morale universelle qui s’est effectuée progressivement.

Il reste des qu’on peut se poser la question : la colonisation a-t-elle entraîné un tel recul démographique qu’elle a eu les mêmes effets qu’un génocide ? Poser le pb ainsi est poser un faux pb. 

Cas de l’Afrique noire française:


1. Lorsque les colonisateurs français s’installent ils trouvent des populations fragiles, souvent dispersées, peu nombreuses et déjà en proie à des catastrophes démographiques pas toutes dues aux traites des esclaves, surtout la traite occidentale européenne. Les opérations de conquête sont courtes et relativement peu meurtrières.

Par contre, les corollaires de la pénétration ont pu être catastrophiques en aggravant des maux endémiques: aggravation des crises provoquées par les sécheresses et le fléau acridien ; diffusion de maladies (variole, peste bovine et humaine, choléra, maladie du sommeil endémique qui parait avoir pris un caractère épidémique, grippe de 1919…) … 

Il serait très présomptueux de donner des chiffres de populations de la plupart des pays ; mais, on constatera que l’AOF ne comptait que 12 à 15 millions d’h. en 1914 et l’A.E.F. moins de 3…

Faut-il remonter en arrière et mettre en cause la (les) traite(s) … [voir Olivier Pétré-Grenouilleau… ]

Les prélèvements postérieurs du XXème siècle accentuèrent-ils cette situation ? Non : cf. le pb de la « chair à canon »…


2. Le redressement  démographique est le fruit de la colonisation elle-même pour plusieurs raisons. 

- Ce qui n’est pas en débat : 

· la Pax Gallica  [ à développer ]
· les campagnes de prévention sanitaire, donc la « médicalisation » autoritaire des populations (dépistage, vaccinations, lutte contre les parasites et les moustiques, campagnes antiacridiennes…)

· les investissements sociaux, tardifs il est vrai (FIDES, Plan de Constantine…)

-  Ce qui est en débat ce sont les effets de l’économie de marché (acquisition de l’argent, élargissement des productions et des circuits commerciaux  et, en même temps, sensibilité de plus en plus importante aux crises de la mondialisation …)

En tout cas, retournement démographique amorcé dans les années 30 et décisif dans les années 50

2ème question : Une entreprise de pillage ? Autrement dit, la colonisation française a-t-elle été une simple exploitation des ressources, du travail colonial et un facteur décisif du sous-développement ? 

Question extrêmement débattue « depuis les origines », controverses acharnées dans les années 60-70, parole alors dominées par la réponse marxiste-léniniste liant exploitation coloniale et sous-développement. La majorité des travaux récents aboutissent à des conclusions beaucoup plus nuancées. En particulier ceux de Sylvie BRUNEL depuis plus de vingt ans :

Cf.  Asie-Afrique, greniers pleins, greniers vides, Economica, 1986, L'Afrique : Un continent en réserve de développement, Bréal, 2004, Le développement durable, Que Sais-Je ? 2004, etc…. Surtout, Tiers Mondes, Economica, 1987, collectif qui n’est pas dépassé.

Réflexion qui, alimentée par l’afro-pessimisme grandissant depuis les indépendances a même engendré des points de vue radicaux comme celui d’Axel KBOU, Et si l’Afrique refusait le développement ? , L’Harmattan, 1991.

  En effet, on peut à juste titre, attribuer à l’économie coloniale des effets de retard , d’exploitation destructrice des ressources et des hommes, de commerce inégal et de désorganisation des anciens réseaux au profit du capitalisme central ; ainsi Catherine Coquery-Vidrovitch  a qualifié à juste titre l’abandon de l’Afrique équatoriale aux grandes sociétés concessionnaires « d’économie de pillage », Jean Dresch a encore plus tôt dénoncé « l’économie de traite » des sociétés d’import-export en AOF…d’autres ont démonté les mécanismes de l’économie « compradore » en Asie, la spéculation financière en Indochine…en général l’extraversion des économies coloniales et la mise en dépendance des paysanneries…

Mais, inversement la colonisation a construit les instruments économiques de la modernité en particulier les communications, les bases du crédit, les embryons de  formation professionnelle, contrairement à ce qui est toujours souligné des  améliorations de la production  agricole, des régulations économiques par l’intervention de l’Etat (Caisses de soutien, « sociétés indigènes de prévoyance » puis coopératives etc.…

Elle a aussi posé les bases d’une scolarisation et d’une action sanitaire et médicale  indéniable qui, par exemple, a permis les redressements démographiques et la formation des premiers cadres modernes ;

Evidemment, la vraie question est dans quelle mesure les éléments positifs l’emportèrent sur les éléments négatifs : ex. le poids budgétaire d’un enfant « pied noir » scolarisé en Algérie représentait celui de cinq enfants musulmans dans les lendemains de la Seconde Guerre mondiale.

3ème question: une entreprise totalitaire ? 


C’est ce que suggère une vulgate à partir d’Hannah Arendt : cf. Les origines du totalitarisme, L’Impérialisme, Fayard, 1982, p. 168 : « Là, à la barbe de tous, se trouvaient nombre des éléments qui, une fois réunis, seraient capables de créer un gouvernement totalitaire sur la base du racisme..  »  Mais, Arendt remarque aussi  « le massacre insensé des tribus indigènes  dans le Contient Noir restait tout à fait dans la tradition de ces tribus elles-mêmes » (p.124) et elle prend soin de distinguer l’impérialisme d’outre-mer et l’impérialisme continental, celui de Staline et de Hitler, qui « avait d’emblée une affinité beaucoup plus grande avec les théories de la race »  ( p. 173).

Si l’on revient à au niveau plus modeste de l’impérialisme colonial français, on doit faire au moins trois remarques :

Certes,  la réalité coloniale surtout au début fur caractérisée par l’arbitraire  administratif (régime des décrets, impunité administrative locale, « flicage » des individus…) sans, cependant, qu’on puisse parler de « régime d’exception érigé en règle d’administration ». Surtout, elle consacrait une inégalité fondamentale entre « citoyens » et « sujets » ; seuls  les premiers étaient reconnus membres à part entière de la communauté française, les autres, dits communément « indigènes » étant relégués à la place « d’administrés » soumis à des codes juridiques, fiscaux, politiques spécifiques et qui furent considérés par les colonisés comme radicalement inférieurs ;

Cependant, 

- les systèmes d’administration furent hétérogènes  (colonies, protectorats, mandats, administration directe/indirecte) ;

· l’évolution allait dans le même sens, même si elle se fit en dépit du colonat ou des administrateurs ; ces deux forces durent tolérer une participation croissante des « administrés » à leur propre gestion (représentation indigène, assemblées locales, accès à la citoyenneté même s’il fut limité…) et c’est justement les fondements républicains  de la métropole qui inéluctablement  poussaient dans ce sens ;

· en outre, sur un plan pratique, l’absolutisme colonial fut limité par l’impossibilité de contrôler les populations simplement par la force (cf. les recrutements militaires, la scolarisation, la médicalisation…), ne serait-ce qu’à cause du nombre parfois dérisoire des administrateurs et des colons  [ développer par des exemples ]. Aussi,  les « administrateurs coloniaux » durent-ils recourir à des collaborateurs qui peu à peu  prirent leur place. 
Au total, l’entreprise coloniale si elle fut d’abord un acte de force ne put être une entreprise totalitaire à supposer que ses acteurs en aient eu le dessein.

4ème question : un déni de l’autre ?

Réponse qui peut paraître évidente : oui ! A cause du racisme, de la dénégation culturelle et de l’alliance Eglise-Etat 

Là aussi, il faut nuancer.

a) Le racisme : c’est une évidence… ; il fut inséparable de l’installation coloniale. Mais il a des racines occidentales bien plus profondes et lointaines, y compris dans les Lumières et la colonisation le redit « populaire ». . Mais le contact colonial a pu engendrer différents regards racistes : cf. l’exemple bien connu du tirailleur sénégalais du féroce guerrier au « tirailleur Banania » révélateur des deux regards ambivalents du bon sauvage et de la brute sauvage, montrée encore en marge de l’Exposition coloniale de 1931 Il reste que ce racisme, en contradiction avec l’assimilationnisme républicain, se heurtait au  racisme allemand et força la République à le réprouver : 
  [ Développer sur la « Honte noire »…]

b) Le déni culturel… la colonisation française, il a  fait l’objet de critiques virulentes dans les années 70 pour son assimilationnisme culturel et il est vrai qu’elle le fut dans son essence et sa pratique si bien qu’elle fut accusée d’avoir nié, voire annihilée, les cultures  indigènes. 
Mais on  doit faire observer 1. que les réponses des colonisés ne furent pas unanimes et souvent contradictoires ; tandis que certains refusèrent l’assimilation proposée, beaucoup d’autres au contraire reprochèrent à la colonisation française de ne pas avoir été assez assimilatrice, de n’avoir pas assez scolarisé et pas assez  « haut »  (cf. taux de scolarisation seulement de 3% en AOF en 1939 et, pratiquement, un seul lycée à Dakar). 2. qu’elle a mis en place les instruments mêmes de la « récupération culturelle » (E.F.E.O. Académie malgache, IFA N).

Autrement dit, ce qui caractérise la politique culturelle de la République coloniale ce sont plutôt les contradictions de son effort de  synthèse entre l’assimilationnisme républicain et le respect des cultures indigènes.

d) Le déni religieux :. 3 cas, le christianisme, l’animisme, l’islam

En ce qui concerne d’abord les relations entre colonisation française et évangélisation chrétienne : « l’anticléricalisme n’est pas un article d’exportation » / « l’alliance du sabre et du goupillon » dans les colonies…On peut effectivement soutenir les deux  positions : appui de l’Etat colonial aux missions (protection militaire, subventions aux écoles et dispensaires, adhésions aux m^mes référents culturels…) / (hostilités réciproques à propos de la « gestion coloniale » et objectifs fondamentalement différents, référents différents d’idéologie et d’autorité supérieure,…) On peut multiplier les exemples et conclure plutôt à des instrumentalisations réciproques…Et, plus le temps passe, plus les Eglises désavouent la colonisation au point d’être accusées de trahison patriotique dans les années 1950…(cf. Claude Prudhomme).

En ce qui concerne l’animisme, non pas hostilité mais mépris mêlé d’ignorance et de crainte (animisme = sorcellerie, cultes et  mythes étranges) ; d’où des conduites d’interdictions et d’élimination des pratiques animistes quand on les estimait contraires au  respect de la personne humaine telle qu’il était perçu en Occident (sacrifices humains, anthropophagie rituelle, rites de possessions…) Il y eut pourtant aussi très tôt découverte de l’Autre (richesse des Panthéons, expressions artistiques des croyances…) par des administrateurs coloniaux  : ex. Delafosse. 

En ce qui concerne l’islam, on peut également mettre en exergue les ambiguïtés fondamentales de relations entre religion et colonisation. D’un côté l’islam peut être considéré comme un facteur fondamental de la résistance à la colonisation française, surtout en Algérie depuis Abd el Kader jusqu’à  la guerre de libération. D’où une hostilité également fondamentale du colonat et du pouvoir colonial…De l’autre, on peut multiplier les exemples d’accommodements réciproques : statut personnel, collaboration des élites musulmanes dans le fonctionnellement de la justice, de l’administration des tribus, des recrutements etc.… Ce qu’on peut dire c’est que la colonisation républicaine a tout de même largement engendré une coupure entre « béni oui-oui » et  « rebelles ».

Au total, la colonisation de la France républicaine s’inscrivit dans un contexte général d’expansion d’une l’Europe qui se voyait sur tous les plans de la civilisation, supérieure : de la technologie, de l’économie, de la culture Elle se fonda au départ  sur un acte de force, la soumission des peuples « attardés » ou « inférieurs » à la domination extérieure ; mais en même temps elle se prit au piège de son principe d’expansion, la « mission civilisatrice » pris au, pied de la lettre par les colonisés et petit à petit par les colonisateurs eux-mêmes. Paradoxalement, elle fut conduite à reconnaître ses crimes, ses contradictions ses injustices, son illégitimité ; elle engendra aussi des fidélités culturelles et politiques profondes et sincères, des désirs d’assimilation qu’on ne peut négliger et c’est pourquoi elle ne peut être jugée à l’aune des totalitarismes et, bien évidemment, des génocides du XXe siècle. C’est sur ces bases qu’il faudrait peut-être réconcilier les mémoires. 

